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Gouvernement du Québec

Décret 461-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre Boutet
comme sous-ministre adjoint par intérim au ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Pierre Boutet, directeur général du
financement et de l’équipement – Secteur de l’enseigne-
ment supérieur du ministère de l’Éducation, du Loisir et
du Sport, cadre classe 2, soit nommé sous-ministre adjoint
par intérim à ce ministère à compter du 3 juin 2010;

QU’à ce titre, monsieur Pierre Boutet reçoive une rému-
nération additionnelle mensuelle correspondant à 10 %
de son salaire mensuel;

QUE durant cet intérim, monsieur Pierre Boutet soit
remboursé, sur présentation de pièces justificatives, des
frais de représentation occasionnés par l’exercice de ses
fonctions sur la base d’un montant mensuel de 200 $,
conformément aux Règles concernant la rémunération
et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53778

Gouvernement du Québec

Décret 462-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT monsieur Raymond Sarrazin

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE les articles 8 et 17 des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein, adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007, continuent de s’appliquer à monsieur Raymond
Sarrazin comme sous-ministre adjoint du niveau 2;

QUE le présent décret ait effet depuis le 17 mai 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53779

Gouvernement du Québec

Décret 464-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la ministre des Transports pour la portion nord
du projet de prolongement de l’autoroute Robert-
Cliche (73) entre Beauceville et Saint-Georges

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets
de construction, ouvrages, activités, exploitations ou
travaux exécutés suivant un plan ou un programme, dans
les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement
la construction, la reconstruction ou l’élargissement, sur
une longueur de plus de un kilomètre, d’une route ou
autre infrastructure routière publique prévue pour quatre
voies de circulation ou plus ou dont l’emprise possède
une largeur moyenne de 35 mètres ou plus;

ATTENDU QUE la ministre des Transports a l’inten-
tion de prolonger l’autoroute Robert-Cliche (73) sur une
distance d’environ treize kilomètres et que la portion
nord de ce projet représente près de huit kilomètres;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement un avis de projet,
le 23 mai 2002, et auprès du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs une étude
d’impact sur l’environnement, le 25 juillet 2005, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, relativement au projet de
prolongement de l’autoroute Robert-Cliche (73) entre
Beauceville et Saint-Georges;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre de l’Environnement et que cette
analyse a nécessité la consultation d’autres ministères
ainsi que la demande d’informations complémentaires
auprès du ministre des Transports;
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